FICHE RECAPITULATIVE

Permis deux-roues SOllYAZAR

L'ASSURANCE DIFFERENCE

* Pour les personnes nées avant 01/01/1988 :
aucun permis requis

50CC
Cyclomoteur « Pour les personnes nées a compter du 01/01/1988 :
50cc avec ou sans boite 14 ans Minimum requis
et scooter - BSR obtenu avant le 19/01/2013

- permis AM obtenu aprés le 19/01/2013

* Tous permis des catégories A et B

* Permis Al ou A : obtenu avant le 19/01/2013

QUAD L7e : quadricycle lourd S S e
HOMOLOGUE oo 16 ans
> 50CC . poids = 9 Les permis Al, A2 et A obtenus a compter du
puissance < 20,4 CV (15KW) 19/01/2013 ne permettent pas de conduire ces

véhicules

¢ Permis Al : obtenu par examen (non par équiva-
lence) ou permis A2 ou A

« Permis B obtenu avant le 01/03/1980

* Permis B de plus de 2 ans avec formation pratique

MOTOCYCLETTE dispensée par un organisme agréé

LEGERE DE 51 A cylindree < 125C¢ 16 ans

125 CC [PUlisERINGE = * Permis B de plus de 2 ans avec antécédents
d’assurance pour un tricycle de catégorie L5e
ou pour une motocyclette Iégére au cours des 5

années précédant le 01/01/2011

L’équivalence Al/AL = date de permis identique
au permis B ne permet pas de conduire un 125cc
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